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Rapporteuse : Mme Katja Pehrman (Finlande) 

1. À ses 34e et 36e séances, les 20 et 23 décembre 2005, la Cinquième 
Commission a examiné l’état présenté par le Secrétaire général, conformément à 
l’article 153 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, des incidences du 
projet de résolution A/C.2/60/L.62, tel que révisé oralement, sur le budget-
programme (A/C.5/60/23). À la 34e séance, le Président du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires a présenté le rapport correspondant du 
Comité (A/60/7/Add.28). La Commission était saisie du projet de décision présenté 
par le Président à l’issue de consultations officieuses (voir par. 3). 

2. Les déclarations et observations faites pendant que la Cinquième Commission 
examinait la question sont consignées dans les comptes rendus analytiques des 
séances concernées (A/C.5/60/SR.34 et 36). 
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3. Ayant examiné l’état des incidences sur le budget-programme présenté par le 
Secrétaire général1 et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires2, la Cinquième Commission décide 
d’informer l’Assemblée générale que, si elle adopte le projet de résolution 
A/C.2/60/L.62 tel que révisé oralement, le montant supplémentaire de 
55 200 dollars (44 800 dollars au titre du chapitre 2 et 10 400 dollars au titre du 
chapitre 28D du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2006-2007), 
nécessaire pour la tenue des quatre tables rondes proposées par le Secrétaire général, 
devrait être financé au moyen des ressources prévues aux chapitres pertinents du 
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2006-2007. 

 

__________________ 

 1  A/C.5/60/23. 
 2  A/60/7/Add.28. 


